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Les Brèves
Cette semaine, dans le secteur du bus et de l'autocar:

DÉCLARATION MENSUELLE TÉLÉTRAVAIL

Toute entreprise est tenue d’enregistrer électroniquement les travailleurs dont
la fonction ne permet pas l’organisation du télétravail. Cet enregistrement se fait
sur le site internet de l’ONSS. Les employeurs doivent indiquer le nombre total de
travailleurs au sein de leur entreprise et le nombre total de travailleurs dont la
fonction est incompatible avec le télétravail. A titre d’exemple, les chauffeurs devront
faire partie de ce nombre de travailleurs dont la fonction est incompatible avec
l’organisation du télétravail.

La situation au premier jour de travail du mois d’avril 2021 doit être déclarée
au plus tard le 6 avril
Au début de chaque mois, cette déclaration devra être renouvelée (pour
l'instant jusqu'en juin 2021)

➡  Lisez toutes les infos dans la note technique Unizo

AUTOCOLLANTS « ANGLE MORT » EN FRANCE : plus aucune
politique de tolérance

Malgré la forte pression exercée par la Commission européenne, la France n'est pas
disposée à prolonger la politique de tolérance relative aux autocollants « angle
mort ». La période de tolérance, durant laquelle les contrevenants recevaient

seulement un avertissement, s'est terminée à la fin mars. Depuis le 1er avril, les
véhicules non équipés d'un autocollant peuvent être sanctionnés.
 
La Commission européenne continue de s’adresser à la France concernant cette
mesure, en invoquant les conséquences pratiques pour les transporteurs étrangers.
L’IRU est notamment impliquée dans l’estimation de l’impact de la mesure. La
Commission prendra éventuellement d’autres mesures sur cette base. La politique
de tolérance s’applique encore pour les véhicules équipés d’autocollants similaires
valant dans le pays d’origine.

LE PARLEMENT EUROPÉEN SOUHAITE PROMOUVOIR LES
VOYAGES RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT JUSQU'À
1.000 KM

Le Parlement européen lance un nouveau concept pour promouvoir les

voyages respectueux de l’environnement pour des distances allant jusqu’à

1.000 km. Selon les députés européens, le précédent plan de la Commission

européenne visant à promouvoir les voyages respectueux de l’environnement

uniquement pour les distances allant jusqu'à 500 km n’allait pas suffisamment

loin. 

La Commission européenne devrait être obligée de promouvoir le

développement d'infrastructures respectueuses de l’environnement, et ce bien

plus qu’auparavant, afin que le transport public sur de longues distances soit «

plus durable et plus abordable ». Les députés estiment « qu’une réelle

solution remplaçant l’avion ou la voiture » doit exister pour effectuer un

voyage, par exemple entre Munich et Copenhague. Ces solutions pourraient

être des trains ou des autobus électriques ou à propulsion hydrogène.

(Source : Magazine Personenvervoer)

INSCRIPTIONS INDIVIDUELLES : AVRIL/ MAI

FCBO vous propose en avril et mai des formations individuelles pour vous permettre
d’inscrire un ou plusieurs chauffeurs de votre entreprise.
➡   Consultez les formations.
 
Elles ont lieu à Namur et Bruxelles. L’organisation des formations est conditionnée à
l’inscription de 6 à 7 personnes pour la formation souhaitée. N’hésitez pas à
contacter pascale.verdoy@fcbo.be pour les inscriptions, en précisant la date de la
formation, le module, le lieu et le nombre de personnes que vous souhaitez inscrire.
 
Notez qu'après la demi-journée de cours théorique du 12/04 (matin), vous devez
suivre une autre demi-journée de pratique. Cette demi-journée (3,5 heures) peut se
poursuivre à partir de votre entreprise. Vous fournissez votre propre véhicule. Les
dates possibles peuvent être déterminées en consultant Pascale Verdoy.

RÉUNION PROVINCIALE DE LA FBAA BRABANT FLAMAND –
31/03

Mercredi dernier, 16 entrepreneurs de 12 entreprises ont participé à la première
réunion en ligne de la section du Brabant flamand de la FBAA. Ils ont obtenu un
aperçu des activités dans les trois sous-secteurs et de l’impact de la crise de la
COVID-19 sur notre secteur dans son ensemble. Ensuite, les mesures de soutien
ont été abordées et les membres ont reçu un avant-goût des activités pour l’année à
venir. Les membres de la FBAA souhaitent organiser régulièrement des réunions
virtuelles en attendant de pouvoir se réunir physiquement.

INSPIRATION POUR VOS EXCURSIONS : FLORIADE 2022

Floriade est une exposition internationale d'horticulture organisée tous les 10 ans.
Elle aura lieu à Almere d’avril à octobre de l’année prochaine. Il s’agira d'un grand
parc de 60 hectares dans lequel les GREEN CITIES (l'écologisation sous tous ses
aspects) occuperont une place centrale. Les exposants provenant de 40 pays
attendront deux millions de visiteurs.
 
Notre fédération développe un partenariat avec les organisateurs de l’exposition. Les
membres de la FBAA organisant des excursions d’un jour recevront davantage de
détails à ce sujet.

LES TROIS RÉGIONS UNIES DANS LA FRAUDE AUX FILTRES
À PARTICULES

Les trois Régions de notre pays ont décidé de s'attaquer ensemble à la fraude

aux filtres à particules. Le 1er juillet 2022 au plus tard, un test de compteur

de particules sera utilisé lors du contrôle périodique des véhicules diesel

(véhicule particulier et de transport léger).

Lorsqu'un véhicule émettra plus d'un million de particules par cm³, il recevra un

carton rouge. C'est que le filtre à particules est défectueux ou enlevé et doit

donc être remplacé dans les quatorze jours. Après cela, la voiture devra être

inspectée à nouveau. 

Actuellement, certains véhicules émettent énormément de pollution en raison

de l'absence de filtre à particule ou d'un filtre endommagé et les inspections

automobiles ne sont pas capables d'identifier ces véhicules. Dans une

première phase, tous les véhicules et fourgons équipés d'un moteur diesel de

la norme Euro 5b et plus récents seront contrôlés. À terme, les ministres

souhaitent étudier comment cette mesure sera étendue aux camions, aux bus

et aux véhicules à essence.

CONDOLÉANCES

Le 29/03 dernier est décédée à l’âge de 78 ans madame Mia Van Brempte,

épouse de monsieur Jos Van Rompaye et mère de Erik Van Rompaye, Van

Rompaye nv à Edegem. Nos sincères condoléances à la famille endeuillée.

➡  Cliquez ici pour présenter vos condoléances en ligne

CALENDRIER DES ACTIVITÉS DU SECTEUR

21/04 – Conseil consultatif FBAA

Les collaborateurs de la FBAA, de l’ICB, de FCBO et du Fonds social combinent dès
à présent le télétravail et le travail dans les bureaux à Haren. Vous trouverez ici les
données de contact des collaborateurs de la FBAA.
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